
PRÉFET 
D'ILLE- 
ET-VILAINE
Liberté 
Égalité 
Fraternité

Direction départementale 
des territoires 

et de la mer

ARRETE 
complémentaire, relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la 

campagne 2026-2027 
dans le département d'Ille-et-Vilaine

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, 

préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 22 septembre 2023 portant nomination de M. Pierre LARREY, secrétaire général de la 
préfecture d'Ille-et-Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de l'Ille-et-Vilaine ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Pierre LARREY, secrétaire 
général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 27 mai 2026 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 
2026-2027 ;

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs d'Ille-et-Vilaine ;

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage lors de sa réunion du 
3juin 2026 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Au sein de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 27 mai 2026, les chapitres consacrés aux conditions 
spécifiques de chasse du faisan et du lièvre sont définis ainsi qu'il suit :
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Le tir du faisan commun est soumis au plan de chasse sur l'ensemble des communes 
suivantes :

Du dimanche 1er novembre au dimanche 29 novembre 2026

Cancale, Saint Coulomb, Saint Méloir des Ondes,

Langon, Saint Ganton, Renac, Saint Just, Sixt sur Aff,

La Chapelle Bouexic, Guichen, Guignen,

Cardroc, Chapelle Chaussée (la), Gévezé, Iffs (les), Irodouer, Langan, Langouet, Mézière 
(la), Miniac sous Bécherel, Montreuil le Gast, Saint Brieuc des Iffs, Saint Gondran, Saint 
Symphorien, Vignoc,

Chapelle du Lou du Lac (la), Landujan, Médreac, Montauban de Bretagne (Saint 
M'Hervon), Saint Pern,

Balazé, Chatillon en Vendelais, Luitré-Dompierre (Ouest D 178), Montautour, Montreuil 
des Landes, Parcé, Prince, Saint Christophe des Bois, Saint M'Hervé, Taillis.

Le tir du faisan commun est interdit à l'exception du faisan vénéré sur l'ensemble des 
communes suivantes :

Faisan de 
Colchide 

(Phasianus 
colchicus)

Saint Benoit des Ondes, Saint Jouan des Guérêts (Est de la N°137), Saint Malo (Est de la 
N°137), Saint Père Marc en Poulet (Nord de la D°4), La Gouesnière (Nord de la D°4),

Cherrueix,

Bourg des Comptes, Bovel, Lassy, Saint Senoux,

Bedée, Clayes, Nouaye (la), Parthenay de Bretagne, Pleumeleuc, Romillé.

Le tir du faisan commun est interdit à l'exception du faisan vénéré dans un zonage défini 
d'un minimum de 7 kilomètre en périphérie de la zone de réimplantation. Cette zone sera 
matérialisée sur le terrain à partir d'éléments fixes permettant aux chasseurs de se repérer 
et de pouvoir contrôler sans ambiguïté le respect de la mesure :

Bécherel, Breteil, Hédé-Bazouges, Guipel, La Baussaine, Longaulnay, Melesse, Montauban 
de Bretagne, Quedillac (nord de la N°12), Saint Gilles, Saint Médard sur llle, Tinténiac 
(Sud de la D°20 / Ouest de la D °637), en bordure de Cardroc, Chapelle du Lou du Lac 
(la), Clayes, Iffs (les), Landujan, Médréac, Mézière (la), Montreuil le Gast, Miniac sous 
Bécherel, Pleumeleuc, Saint Brieuc des Iffs, Saint Pern, Saint Symphorien, Vignoc,

Baulon, Bruz, Crevin, Goven, Guipry, Laillé, Lohéac, Pléchatel, Poligné, Mernel, Maxent 
Saint Malo de Phily, Val d'Anast en bordure de Guichen, Guignen, Bourg des Comptes, 
Bovel et La Chapelle Bouexic.

Bains sur Oust, Bruc sur Aff, Guipry-Messac, La Chapelle de Brain, Langon, Pipriac, Saint 
Ganton, Sainte Anne sur Vilaine, Sainte Marie de Redon en bordure de Langon, Renac, 
Saint Ganton, Saint Just et Sixt sur Aff.
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Billé, La Chapelle Erbrée, Combourtillé, Erbrée, Javené, Landavran, Luitré-Dompierre, 
Mecé, Montreuil sous Pérouse, Val d'Izé, Vitré, en bordure de Balazé, Chatillon en 
Vendelais, Montautour, Montreuil des Landes, Parcé, Saint Christophe des Bois, Saint 
M'Hervé, Taillis.

Afin de favoriser la protection et le repeuplement du lièvre, la chasse à tir de cette 
espèce est :
a) soumise à plan de chasse sur les communes et territoires définis en annexe IV
b) limitée à une journée dans les communes définies en annexe II
c) limitée à deux journées dans les communes définies en annexe III
d) fermée dans les communes définies en annexe 1

Lièvre 
d'Europe 

(Lepus 
europaeus)

Prélèvement Maximal Autorisé (PMA) :
Il est institué un PMA pour l'espèce lièvre d'un animal par chasseur pour la saison 
cynégétique sur les communes où la chasse est ouverte une ou deux journées.
Chaque chasseur devra baguer l'animal prélevé avant tout transport, au moyen du 
dispositif remis par la FDC. Le talon de marquage ou le marquage dans sa totalité devra 
être expédié obligatoirement au siège de la FDC avant le 15 mars 2027 (réalisé ou non), 
agrafé avec le carnet PMA bécasse.

Une synthèse cartographique des conditions spécifiques de chasse du lièvre est fournie 
en annexe V

Dans le cadre des règles de gestion, la chasse à courre de cette espèce est possible sur 
l'ensemble des communes où sa pratique est autorisée, du 15 septembre au 31 mars, 
conformément au code de l'environnement.

Article 2 :

Cet arrêté complète l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 27 mai 2026 relatif à l'ouverture et à la clôture 
de la chasse pour la campagne 2026-2027.

Article 3 :

La présente décision peut être contestée :
• par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la 

décision considérée, le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la 
demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être 
déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - 
35044 Rennes Cedex, ou dématérialisée par l'application Télérecours citoyen accessible par le 
site  dans un délai de deux mois à compter de sa publication.https://www.telerecours.fr
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Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, les sous-préfets de Fougères-Vitré, de Redon et de 
Saint-Malo, les maires, le directeur départemental des territoires et de la mer, ainsi que toutes les 
autorités habilitées à constater les infractions au livre IV et au Livre II Titre II du code de 
l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
modificatif, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les 
communes par les soins des maires.

Rennes, le I 2 JUIN 2026

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général

Pierre LARREY
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Annexe 1
Communes dans lesquelles la chasse au lièvre est fermée

ARBRISSEL DOMALAIN LONGAULNAY PARIGNE

ARGENTRE DU PLESSIS DOMLOUP LOR0UX (LE) PERTREf-E)

BAINS SUR OUST DROUGES LOUV1GNE DU DESERT PIRE-CHANCE

BAUSSAINE (LA) ERCE EN LAMEE MECE PLEURTUÎT

BAZOUGÊ DU DESERT (LA) ERCE PRES LIFFRE MESNIL ROCH POILLEY

BEAUCE FORGES LA FORET MINIHIC SUR RANCE (LE) RETIERS

CESSON SEV1GNE GRAND FOUGERA Y MOUSSE RICHARDAIS(LA)

CHANTEPtE JANZE NOUVOfTOU SAINT SE'XXJX

CHATEAUGIRCN LA1GIÆLET NOYAL SUR VILAINE TALENSAC

CHELUN LANDEAN PAiMPONT TRONCHET |1£)

CORPS NUDS LANGOK FL\CE VERGEAL
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Annexe 11
Communes dans lesquelles la chasse au lièvre est limitée à 1 jour

BAGUER MORVAN EPI MAC PLESDER SAINT PERN

BAGUER PICAN FEINS PLEUGUENEUC SAINT SULPICE DES LANDES

BAIN DE BRETAGNE FERRE (LE) QUEBRIAC SEL DE BRETAGNE (_E)

BAZDUGES LA PEROUSE GAHARD REDON SENS DE BRETAGNE

BONNEMAIN GCSNE RIVES DU COUESNCN (SAINT JEW SUR 
COUESNQV SW MARC SUR 
COUESNOtf)

TIERCENT(LE)

BCUSSAC(LA) GUIPRV - VESSAC TINTENIAC

BOVEL LCHEAC SAINT AUBIN D'AUBIGNE TRAMS LA FORET

BROUALAN MARCILLE ROBERT SAINT AUBIN DU CORMIER VAL C0JSNON (TREMBLA)?

CHAPELLE AUX HLTZVEENS (LA) VEILLAC SAINT CHRISTOPHE DE VALONS VIEUX VT SUR COJESNON

CHAPELLE THC «ARAv.T (LA) VE-ESSE SAINT DOMINE-C

CHATEAUNEUF OTLLE-ET-VIJUNE MEZSRES SUR COUESNCN SAINT GEORGES DE REINTEMBAULT

CHAU VIGNE MINIAC MORVAN SAINT r ILAIRE DES LANDES

CINTRE MONTFORT SUR MED SAINT LEGER DES PRES

COVBOURG MONTHAULT SAINT MARC LE BLANC

SINGE PLERGUER SAINT OUEN DES ALLEUX
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Annexe III
Communes dans lesquelles la chasse au lièvre est limitée à 2 jours

ANDOUtLLE NEUVILLE HERMITAGE (Lj POLIGNE SAINT PERE MARC EN POULET

AUBIGNE IFFENDIC PORTES DU COGLAIS (LES) SAINT REMY DU PLAJN

BAULON LANRIGAN QUEDILLAC SAINT SEGUN

3LERJA1S lassy RENAC SAINT THURIAL

BO6GERVLLY LCUTEHE- RIMOU SAINT LMAC

BOSSE DE BRETAGNE (_A) MAEN ROCH
RIVES DU COUESNON (VENDEL. SA,'.NT 
GEORGES DE CHESNEJ

SAINTE ANNE SUR VILAINE

BOURG DES COMPTES MARQUE RAOUL SAINTE COLOMBE

BRETEI. MAXENT ROMAZY SAINTE MARIE

BRIE VEDREAC ROZSUR COUESNON SAULNIERES

BRUCSURAFF VE-LE SAINT BROLADRE StXT SUR Arr

BRULAIS (LES) VERNE. SAINT GANTCN SOUGEAL

CHAPELLE DE BRA1N (LA) VEZIERE (LA) SAINT GEORGES DE GREHAJGNE TE1LLAY

CHAPELLE BOUEXJC (LA) MC'NTAUBAN DE BRETAGNE SAINT GERMAIN EN COGLES THEILDEBRETAGNE(LE)

CHAPELLE DES FCUGERETZ (LA) MONTERRL SAINT GERMAIN SJRILLE TREFFENDEL

CHAPELLE SAINT AuBERT (LA) MONTREUIL LE GAST SAINT GILLES TRESBCEUF

CLAYES MONTREUIL SUR ILLE SAINT GONLAY VALDANAST

COWBLESSAC MU EL SAINT GUINOUX VAL COUESNON (ANTRAIN - LA 
RO.VTENELlE - SA/NT .^'EN LA 
RCUERIEJCREV1N NOE BLANCHE (LA) SAINT XST

CROUAIS (LE) NOYAL SOUSBAZOUGES SAINT MALO DE PHILY VERGER (LE)

CUGUEN PETIT F3U3ERA.Y (LE) SAINT MALON SUR MEl VIEUX VIEL

DOMWBAtS (LA) PLECHATEL SA.INTMARCAN WLLAMEE

GAEL PLEINE FC -GERES SAINT MAUGAN V1SSEICHE

GCVEN PLELAN LEGRAND SAINT MEOARD SUR ILLE

GUK3NEN PLEUVELEUC SAINT MEEN LE GRAND

GUIPEL PIPRIAC SAJNT ONEN LA CHAPELLE
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Annexe IV
Communes dans lesquelles la chasse au lièvre est soumise au plan de chasse lièvre

.ACIGNE COUYERE(LA) MARTI GNE FERCHAUD SAINT ERBLON

AM.ANLIS DINARS MINIA.C SOUS BECHEREL SAINT GERMAIN DU PINEL

AVAILLES SUR SEICHE DOL DE BRETAGNE MONæVERT SAINT GONDRAN

BAIS DOMASIC MONT DOL SAINT GREGOIRE

BALAIE DOüRDAW MONTAUTOUR SAINT JACQUES DE LA LANDE

BECHEREL EANCE MONTGERVOST SAINT JEAN SUR VILAINE

BEDEE ERBREE MONTREUIL DES LASSES SAINT JOUAN DES GUERETS

BETTCN ESSE MONTREUIL SOUS PEROUSE SAINT LUNAIRE

BILLE ETRELLES MORCE-LES SAINT MALO

BOISTRUDAN FOUGERES MOUAZE SAINT MELOIR DES ONDES

BCUEX.IERE (LA) FRESNAJS (_A) MOULINS SAINT M'HER'Æ

BCUR3BARRE GENNES SUR SEICHE MOUTERS SAINT PERAN

BREAL SOLS MONTFORT GEVE2E NOUA’Æ(LA) SAINT SAUVEUR DES LANDES

BREAL SOUS VITRE GOUESNIERE (LA) NOYAJ0HA11UCN SUR SEICHE SAINT SLIL1AC

BRECE GUERCHE DE BRETAGNE (LA) ORGERES SAINT SULPICE LA. FORET

BRIEL1ES GUCHEN PACE SAINT SYVPHCRIEN

BRUI HEDE/BADCUGES PARCE SAINT THUAL

CANCALE HIREL PARTHENAY DE BRETAGNE SB1EE‘>LUITRE(LA)

CARDRCC IFFS (LES) PC-CE LES BOIS SELLE GUERCHAJSE (LA)

CHAMPEAUX IRODOUER PC-STPEAN SER'/ON SUR VILAINE

CHANTELCUP CAVES E PRINCE TAILLIS

CHAPELLE CHAUSSEE (-A) .ALLE RANNEE THORIGNEFOU1LLARD

CHAPELLE DU LOU DU LAC (LA) LALLEU RENNES THOURIE

CHAPELLE ERBREEfLA) LAND.AVR.AN RH EU (LE) TCRCE

CHAPE LLE-FLEURIG'.E (LA) landujan ROMAGNE TREMEHEUC

CHARTRES DE BRETAGNE LASGAN ROMILLE TREVERIEN

CHASVE SUR ILET LÂNGÔÜËT ROZLANDRIEUX TRIMER

CHATEAUBOURG LECOUSSE SAINS VALD'EE

CHATELL1ER (LE) LEGROS SAINT ARMEL VERS SUR SEICHE

CHA.TILLOV EN VENDE-AIS -IFFRE SAINT AUBIN DES LANDES VE2IN LE COQUET

CHAV.AGNE -ILLEVER SAINT BENCfT DES OSDES V1GN0C

CHERRUEIX LIVRE SUR CHANGEOS SAINTBRIAC SUR VER '.ILLE ES NCNiJS (LA)

CHEVAIGNE LCURMAIS SAINT BRIEUC DES IFFS VITRE

COESMES louwgnedebais SAINT C HRISTCPFE DES BOIS VIVIER SUR VER (LE)

CCVBOURT1LLE lUITRE-DCMPIERRE SAINT COULOMB

CORNILLE MARPIRE SAINT DIDIER

Foret Dorariafe de Mcntautai de Bretagne sur la rarrracne de VorraLban ce Bretagne

Somalie ài bo: sir tes ccTrames de sain: Gartor. Sara jusiet Renac {crasse Rele GaeÇ
Foret de PenToet-Cdurraiet sur les commures ce Mare ce Bretagie, Merrel Gugrer. La Ciagefe Boueux et icheac (G. Forestier de Perre ja)

Bois de Pric-j et ce la Orientas sur les comrures ce Sait Veto de Piity et Gugren

Forêt Domatiafe ce VBecarter sur la commune ce Bæoujes h Péteuse

=oret du Tieil de Bretagne

M de Bcurgcuet et æ Tancuarrr sir la cc Trame de ange

Domaine ce Ciirreve. Renais. Serre et la Magname

Forêt de Teto

Annexe V
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Cartographie des conditions spécifiques de chasse du lièvre

jSaint-L'ûnairoTnpd

Dingo

[Lanclûpri;

[ÉlrÔllcsj

Paimpont

tVergéal

irrriairvdü^iiBriêli»?■Corps-Nudsl

Gulpiy;

■aTcill.iy/

ChevaignéS^fiLj
i J*’’Mouazél r — ... 

jpSaint-SûlpIc^ir^ôrêtl

Lang o üe.Vjg g°£Î

$ Xicûrignc^K
[gcUa*cîSpeîS!Sison

‘-J 7 - Bazougcs-la-Pcrôuse ' - . .< La Scllc^n-Çoglcsi S—>

_r\ [ ■ Moll Louvigné-du-Dêscit 
po*»eyât7' ’̂P t

,„4 \ ....—r-Noyal-sur-Vfl3inc)
[SamtTjacques^lak^^^antcpic h /

IHendjc'onjfort-sijr.-lBrctcil _

iy,i d \ y—;LaChapcIlel‘Hermiu

rPj^îMoîil[Sâli?l-G^goirc,x^fc^7:.2S^AI I
"‘'-yhorignc^oulllartjy

i A£i9,lé

0 10 20 km
Réalisation. Service Technique FDC35
Mai 2026

Légende

| | Plan de chasse Fermeture

H Plan de chasse

| | PMA 1 journée

H PMA 2 journées

| | PMA Fermeture

9/9


